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|.~e&nnyernaincnt,enconsidération du préjudieequ'èprmlve la
'Mairie néerlandaise, par suite de la contrefaçon d'ouvrages
'w»onaux imprimés à l'étranger el&nrtout en Belgique, invite

"'es les personnes qui auraient connaissance de la contrefa--0" d'un ouvrage néerlandais, de vouloir en informer les dé-
[''■"'euiens de la justice et des finances, afin qu'on puisse faire
'es déniaiehes nécessaires pour en empêcher !' introduction
dans le pays.

Le courage des journaux patriotes
Le Journal du Limbourg publie une lettre qui eonlientde

"''ieuses révélations.
Depuis que le ministère public avait cru devoir poursuivre

ajournai intitulé Gazette du Duphé, du chef de calomnie et

"* '"jures contre le gouverneur de la province, on avait vu ap-
Paraitre au bas decette feuille le nom de G. van West, comme
B^rant-éditeur responsable, tandis que l'on savait que celui-ci
n'è>ait quele correcteur d'épreuves du journal.
Aujourd'hui, cedernier écrit anJournaldu Limbourg,qne c'est

j'son insu et sans qu'il y ait jamais consenti, que les rédacteurs
(lel-i Gazette du Duché se sont permis de le faire figurer comme
e<lUcurresponsable.

Nous apprenons par cette même lellre, que le patriote ver-
beux et courageux qui tranche de l'O'Connell à Maestricht, et
"e "églige rien pour précipiter dans le malheur tout une pro-
pice, esl un Français, du nom d'Eugène Quesne, lequel, com-
'ne s'exprime M. van West, est venu, depuis le mois de janvier,
' b'oquer à Maestricht des phrases conlre du pain. »

Voici un autre trait de courage de ce patriote néerlandais.
Ni>u_ laissons parler M. van West lui-même.

«Je profiterai de celte occasion, Monsieur lo Rédacteur, pour
quelques mots du procès qui est intenté à la Gazette du

û<tché du Limbourg. !.c sieur Eugène Quesne. nie, avec un nier-

Veilleusaplomb, d'être l'auteurdes articles incriminés.Ehbien!
'""i, jedirai à la face du monde, lant pour faire rougir un ef-
rp"nté menteur que pour détourner le procès.de la tête d'un

v'«illard qui, dans le cas où l'auteur des articles ne fût pas
trouvé, sciait responsable, je dirai, que la plupart des arti-
cles incriminés ont ité faits en ma présence, à mon côté, dans
lp même bureau, par le sieur Eugène Quesne. J'ajouterai que,
Parlant un jour à celui-ci de cetle affaire, je lui demandai
s''l ne craignait pas quelques jours d'emprisonnement ;il me
r «pondit, que dans le cas où il serait condamné, il aurait douze
Jours pour se pourvoir en cassation, et que, pendant eet inter-

allié il aurait assez de temps pour se sauver en Belgique. Le
héros ! »

N°«sne sommes plus surpris maintenant,de la sympathie que
- n remarque entre la Gazette du Duché, et un autre journal

««Ht lerédacteur, éminemment patriote, vertueux et hollandais
în,Ssi> à déjà, àce que l'on assure, baissé deux on trois fois de
tun PI modifie son langage, devant la menace de coups de canne.

En vérité ces gens làsont faits pour secomprendre et s'aimer.
Nous recommandons ces faits à l'attention de 1'Observateur

Belge. Il en apprendra bien d'antres encore, an sujet de celle

presse indépendante qu'il croyait si digne de son intérêt.

Le Journal de Bruxelles nous reproche à tort d'avoir tron-

qué ses paroles pour les ridiculiser. Le passage n'lalil a la chi-

corée el au sucre de betterave, a élé extrait par nous,textuelle-
ment, du discours d'un membre de la chambre desreprésentans
belge. C'est donc de M. David et non pas de nous que le Journal
deBruxelles doit se plaindre.

Nom soupçonnons, du reste, que ce n'est nullement pour
avoir reproduit rinnoceiiteplaisanteriedu Journalde Liège, que

nous avons encouru la grande colère du Journal de Bruxelles.
Cette colère coïncide avec la réception de notre n" du 11 mai
où nous signalons les causes des mesures que le gouverne-
ment des Pays-Bas avait élé obligé de prendre dans le temps par
rapport à l'enseignement en Belgique. Nous soulevons de temps

en temps pour l'instruclion des autres peuples, un coin du voile
dont le Journalde Bruxelleset ses amis ont cou vert l'histoire du

passé. On ne nous pardonne pas cela.

On écrit des frontières de la Russie, sous la date du 3 mai :
La nouvelle répandue par les journaux que S. M. l'empereur

de Russie avait refusé de voir M. de Balzac, et qu'il avait même
défendu à la haute société de St-Pétersbourg de le recevoir,

celle nouvelle, disons-nous, estcontrouvée. L'empereurcon-
naît trop bien l'époque actuelle et la manie d'écrire, qui en esl

lecaractère distinctil', pour croire qu'il soit possible de mettre
des barrières à la pensée solide, ainsi qu'à l'irréflexion. M de
Balzac ne peut-il pas, sans avoir élé reçu par l'empereur et par
l'aristocratie russe, écrire d'une manière aussi spirituelle sur

la Russie que M. de Custiiiè ? Le marquis de Custine a-t-il été
plus vèridique dans son ouvrage sur la Russie, pour avoir été
reçu par l'un et par l'autre? Si l'empereur croyait que l'on doit
recourir à des mesures de rigueur contre les écrivains qui se

proposent d'écrire sur la Russie, il aurait pu défendre à M. de
Balzac l'entrée dans ses états.

L'empereur ne songe pas plus à circonscrire la pensée par des
moyens coêrcilifs puérils, qu'il ne la craint pour sa propre per-
sonne. Je crois pouvoir êlre bien informé en vous assu-
rant que S. M. visitera sous peu un pays où la liberté de la pen-
sée ne connaît pas de limites. Qu'est-ce qui l'y préservera des
attaques delà presse, si ce n'est sa conviction et sa grandeur
morale?

Sans doute, ce monarque reconnaît que lesopinions philoso-
phiques et politiques des touristes modernes ne contribueront
pas au bonheur et à la prospérité de l'empire de Pierre-le-
Graud, et par conséquent il s'opposera à cequ'elles soient pro-
pagées dans ses étais. Mais à cet égard en est-il autrement dans
les pays où la pressées! surveillée? On ouvrage de M. deUstme
sur la Prusse, l' Aulricheja Bavière ou tel autre pays, écrit dans
le même ton de spirituel bavardage et dedénigrement, n'aurait-
il pas été défendu dans ces pays? Certes, ce n'est que par une
sollicitude toute palcrnelleque l'empereur de Russie ne se mon-
tre pas plus libéral que d'autres princes dont les états passent
pour les plus intelligent

Que la Russie, pays d'une composition toute particuliere cl

doué d'une vigueur de jeunesse qui lui assure un

avenir,

ne

puisse être jugée impartialement par l'esprit superficiel des
touristes franc lis auxquels la vanité nationale ne permet d'ap-

précier les usages et d'aulres instiliilionsqueceu . de- la l'rance,
c'est ceqn'on ne saurait nier ; mais il faut les lais er parler;
et si la cour de Sl.-Pètrrsbourg a montré,de la prévenance
envers M. deCustine , il ne Cuit L'attribuer qu'à celte char-
mante et gracieuse hosj italilé qu'aucune nation n'exerce à un
aussi haut, degré que les Russes. Qui ira croire qu'un caractère
aussi historique que l'empereur ail brigué l' honneur d'être
apprécié par M. deCustine?

H. deBalzac n'a pas pu, ou n'a pas voulu, coiume ML. de Cus-
tine, se l'aire présenter à la cour ni dans les cercles d'élite de la
société de St-Pétersbourg, el la cour, deson côlé, n'a pas voulu
saisir l'occasion d'être prévenanle à l'égard de {écrivain. Il
n'y a là rien que de très-naturel. Toutefois cela n'empêchera
pas M. de Balzac d'écrire sur la Russie aven aulanl de connais-
sance de cuise que .1. de C-istine, qui n'a parlé que par ouï-
dire, et dont toute la sagesse- n'est que le résultat d'observa-
tions faites à la légèredans quelques salons et sur les grandes
roules. Sans doute il manquera au livre de M. de Balzac le mé-
lange piquanl d'anecdotes sir les personnes; mais la Russieest-
elleUune chronique de salon? L'hisloire delà Russie n'a-t-elle
pas un théâtre plus vaste que celui que peut lui offrir li société
de la résidence? Nicolas ["petit dire avec plus do raison que
Louis XIV: «L'étal, c'est moi, » mais ces paroles signifient éga-
lement : «-loi, c'est l'état.» Eu effet, s'il y aval un empereur
de Russie dont la puissance ne reposât pas sur !a vie intime de
la nation, il cesserait bientôt de l'être. 'Journ. de Francfort.)

Nous avons distribué avec notre numéro de dimanche la
Table des Matières An Se trimestre de 184-3.Celle du h'- trimestre
sera imprimée avant peu.

Feuilleton du Jouraal de La Haye.

—14

mai 1844.

UN HOMME SERIEUX.(1)

XI.

Lorsqu'un artiste émérite voit jouer par lin jeunerival le rôle où il a jadis
Cx<=ellé 1, passion du théate lui envoie soudain au cerveau ses fumées les plus
«■livrantes. Tout en le détestant,il se passionneavec l'acteurqui le remplace ;

>T;

»nt lui, il dit les versà demi-voix,et, pour ne pas faire les gestes, il a be-
,oi'i dun continuel effort. Que ne donnerait-il pas pour remonter, fut-ce tin

Be«ljour, sur la scène qu'il a illustrée autrefois, pour disputera son heureux
""ccesseur les applaudisscmens qu'il lui voitprodiguer?

En regardantles deuxamans, la marquisefinitpar éprouver une impression
imparableà celle que nous venons de décrire. Dans cette scène gracieuse,
e"e reconnut sonrôle

d'autrefois,

et il lui parut qu'en se l'appropriant, sa nie-

ce |vi montrait peu de respect. On se résigne à laisser sa fortune a un

héritier,

niais on n'aime guère à la lui voir entamer par anticipationd'hoirie.Rayon-
nante de jeunesseet d» grâce,encore embelliepar l'amour, Henriette déplut
aaa dès que celle-ci la vit exercer ce don de plairequ'elle-mènieavait
Possédé si lon-temps. Ce dépitnaissant ne fut modérépar aucun de ces senti-
raen« affectue

v
ne |a |iarenté développequelquefois entre deux femmes;

presque étrangères l'une à l'antre, la marquise et sa nièce nepouvaientsepor-
er,"ne affection bien vive. A vrai dire, leur indifférence étaitréciproque,
"j018 en ce moment cetle indifférence commença, d'un côté du moins, àse
changer enantipathie. Disposée jusqu'alorsà la tolérance,Mme de Pontailly
8e 'émit prise tout à coup d'un accès de pruderie telque pourelle-mêmeelle
ren "I'ait fort rarement éprouvé de ssmblables. Elle se dit qu'en lui confiant
Henriette, son frère lui avait imposé le devoird'une activesurveillance, et son
méUer de chaperon se dressa soudain devant elle tout embéguiné de rigo-
risme.

"—Cette petite fille , pensa la marquise, se figure-t-elleque je vais rester
débonnaire spectatrice de ses tète-à-tête avec M. de Moréai ? car, au milieu de
'out ce monde, c'est un vrai tèle-à-têtequ'ilsse sont ménagé. Jevais lui ap-
prendre que l'emploi deduègnecomplaisanten'estnidemon âge ni dansmon
caractère.

.*) Voir te JournaldeLa Hayed'hier.

Mme de Pontailly s'approcha de la table prèsdo laquelle causaientles deux
amans, et «'adressant à sa nièce d'un ton sévère :— Voudriez-vnus, dit-elle, aller donner l'ordre de l'aireservir le the i— La jeunefille , confuse , s'empressa d'obéir , mais non sans avoir jetéau
vicomte un regardde regret. .— Trouvez-vous dans cet album quelquedessin digne de votre attention !

ditalors la marquise à Moréai avec unsourire aigre-doux.— Tout y est charmant,madame,reponditle vicomte; cc paysage surtout....— Ce paysage! maisc'est une marine.— Sans doute, reprit avec embarras le jeuneamoureux

;

c'est ce queje venx
dire : un paysage maritime.— Où voyez-vous le paysage ? Ce sont deuxnavires en pleine mer.— En pleinemer, madame; vousavezparfaitement raison ; peut-êtreai-je

donnéau mot paysage un sens un peu trop étendu.Cependant....
Allons, reprit la marquise en riant d'un air moqueur, ne dépensez pus

votre esprit à soutenir une Ihèse impossible;avouez plulôl qu'absorbe par une

contemplation plus agréable, vous n'avez pas regardé une seule des pa-

lies de mon album. .— C'est maintenant surtout qu'il me serait difficile de les regarder, icpon-
dil le vicomte, quiespéra se tirerd'affaire par cette galanteriebanale.

Mme de Ponlailly s'etaitassise sur le fauteuil que venait de quitter sa niè-

ce

;

en entendant les dernièresparoles de Moréai, elle prit une de ces attitu-
des plus provoquantes que majestueuses, que Junoneût volontiers emprun-
tée à Vénus avec sa ceinture, maisqu'il lui était facile de s'emprunter a elle-

même,à l'aide du souvenir. .— Vous faites de fort jolisvers, dit-elled'un ton enjoué

;

mais vous

abuse?,

du droitdes poètes.—Quel droit,madame? demanda le vicomte.—Celui de farder un peu Irop la vérité.
Jevous jure, madame, que, si j'ai un seulmérite, c'est celui d'une sin-

cérité à toute épreuve.
Je ne m'y fierai pas. Voudriez-vons, par exemple que je prisse au sé-

rieux le compliment que vous venez dem'udrcsser?
flon certes,pensa le vicomte, qui reprit tout haut :Au risque de vous

déplore jerépéterai encore que , quel que soit l'attrait decet album , il ne

pent secomparer au plaisir de vousentendre._ Pourquoine pas dire tout de suite : Au bonheur de vous voir? dit Mme

de Pontailly avecuneraillerie affectée; ce serait d'une galanterie plus précise
etnlus habile car, vous devez le savoir,une femme tient toujours un peu plus
à sa beauté qu'à son esprit; Mme de Staël n'était pas fort contentequ'on louât
excluBivementsongénie.— C'est quechezelle il n'y avait réellement que cela a 10uer....— Tandis que chez vous , aucontraire , madame , la beauté unie a l'esprit
composeun de ces ensembles...Allons donc...Faut-il queje vous souffle votre

rôle?

Si je voulais jouerunrôle près de vous , madame, je désirerais qu'il eût
du moins le mérite de la nouveauté ..— Et j'éviteraisces fades complimens qui ont dû vous ennuyer lant defois.

J'achève votre pensée, n'est-il pas vrai ? Eh bien! vous auiiez raison

;

ilest
toujours de bon goût de sortir des sentiers battus. Maiscomment supposer
qu'il puisse vous venir la fantaisie de jouer un rôle près demoi? continua la
marquiseen minaudant.

Ah ca! où cette précieuse vciil-elle en arriver? se demanda le vicomte

;

ilme semblequ'elle nie pousse furieusement vers le pays de Tendre.
Cette conversation, dont la tournure commençait à embarrasser Moréai, fut

interrompue pur M. de Pontailly, qui vint présenter à sa femmeun paird'An-
glelerre qu'ellen'avaitpas encore vu danssonsalon. Le vicomte profita de cet
incident pour s'éloigner; mais, auparavant, il ne put s'empêcher de remar-

quer l'air decontrariété soudainementrépandu sur les traits de la marqnise.— C'est singulier, se dit-il: M. de Pontailly m'a bien dit que sa femme

"'engouait très facilement, mais ce sourire agaçanl, ceregard en coulisse, c'est
autre chose que île l'engouement;si je ne craignais d'ètieun fat. jepenserais
que c'est là de la bonne et franche coquetterie.

Ver» la fin de la soirée, le marquis prit à part Moréai :—Prosper n'est pas venu, et cela ne m'étonne pa«, lui dit-il, il » sans doute
deviné que vous me parleriez de sa folle incartade, etil craint que je lui lave
la tète; mais il n'y perdra rien. Demain, j'irai vous prendre, et, sur le terrain
même,je mettrai àla raison cetécervelé.

—Vous merendrezlà un grand service,répondit le vicomte; je serais déso-

lé d'êtreoblifé de répondre sérieusementà sa provocal ion.
-Sovcz tranquille. Je me charge de lui ôter l'idée derecommencer
Le lendemain malin, à huit heures,M. de Pontailly et Moreal arinc.eut _

S-int-Mai.dé,

De nouveau ils attendirent longtemps, et, en définitive, ils ne
virentarriver personne. ..... ,

-Ceci devientincompréhensible, dit a la; fin le vieil emigre: que M. Dor-
nier soit un poltron, je „Mi pas de peine a le croire; mais Prosner n'est pas
hommeà manquer volontairement a un pareil rendez-vous. Il faut qu'il lus
soitarrivéquelquechose. Connaissez-vous son adresse ?

—Ne loge-t-il pas avecM. Chuvassu? dit le vicomte.
» et mèmeilssonlhrniiillés pour le moment. Avant-hier, il nous a

uuittés brusuuctnent sans nousdireoù il allait demeurer. Sans doute il sera
retourné à l'hôtel qu'il habita.tavant les vacances. Il faut y aller, car jecom-

menceréellement à être inquiet.
M de Ponlailly ordonna au cocher de les conduire à l'ancien logis de l'étu-

diant,

sur la place de l'Odéon. A la vue d'un vieillard bien vêtu et porteur
d'une de ces respectables cannes à pommed'or qui, au théâtie,sont un des

emblèmes de la paternité, le maître(le l'hôtel s'empressad'ôter la calottegrec-

que qui d'habitude semblait faire partie de sa tête,tant elleyrestait fixée in-
variablement.— C'est sans doute à monsieur Chevassu le députe que j'uilhonneur d«

THÉATRE-ROYAL-FRANÇAIS.

L'ouverture de l'année théâtrale avait attiré une assemblée nombreuse au
spectacle île samedi. Le publie a témoigné avec chaleur à MM. I.éon-F!eury,

liumoelVemet, tout le plaisir qu'il éprouvaitde voir ces exccllcns artistes
l'aire de nouveaupartie de la troupe. Le début de Mme Riffaut et de M.

Garbet,

a élé en général

satisfaisant,

el autant que l'on peutapprécier le talent d'un
oeteur à une première audition, il nous semble que ce seront deux bonnes
acquisitions. Mme Hiffaut a une longue habitude de la scène, beaucoup
d'aisance,et son jeu ne manque pas de finesse. M. Garbert joint à une excel-
lente tenue et à une diction pure, quoiqu'un peu trop accentuée, peut-être,
une voix de bassetaillc d'un timbrefort agréable.Ilest difficile debien juger
de sa méthode de chant d'après le rôle de

Gavestan;

toutefois, il a fait plaisir
dans le petit trio da lro acte de la Dame Blanche.
M.Loreiioa parfaitement chanté l'air du MaîtredeChapeMe,mais il parait que

le voisinage des marionnettes de la

foire,

avaitexercé une maligne influence
sur la manière dontcc chanteur,quenous regrettons tant de trouveren

défaut,

ainsi que Mme Riffaut ont compris le duo. Le HÎaitre de Chapelle, dont on

s'obsline, le Ciel sait pourquoi, à ne nous donner qu'un acte, est un opéra de
Paër cl non pas un vaudeville grivois de 31, Scribe. Le duo, bien que dans le

genre bouffe.est un des pins jolismorct auxde musique vocalequel'onconnais-
se et a été écritpour des chanteurs consommés

Or,

nous n'avons pas entendu
lequarl des notes et des agrémens de toute espèce qui se trouvent dans ta
partition,mais en revanche, nous avons assisté à une succession de lazzi du
plus mauvais goût,qni rappellaient parfaitement la leçon dechant du PoltrotL,
niais qui dénaturaientd'une manière pitoyable la délicieusemusique dePaër.

Mme

Riffaut,

dont la voix manque de souplesse, a bien chanté la balladede
\o Dame Blanche, quin'exigepas lin travail dci gosier. Seulement nous t'en-
gagerons à«uuprinierdésormais, le point d'orgue dontellea pensé devoir or-

ner un des couplets, el qui, indépendammentd'être mal

Grit,

n'était nulle-

ment de saison dans ce morceau.
M. Fleury nous permettra de loi faire observer,qu'il a pris beaucouptrop

vile le mouvement de l'air Ah! quel plaisir d'être so/dut,ei beanconp



parler? dit-il avecun sourire obséquieux; j'ai appris avec là plus grandesa-
tisfaction par mes journauxItéleclion d'unsi honorable citoyen. Kon, mou-
sieur, j* n'ai pas encore eu le plaisir de voir monsieurvotre fils que nous ai-
mons tous, car c'est un charmant jeunehomme, mais sa chambreest prèle, et
sans douteil ne tarderapas à venir l'occuper. En attendant!, s'il vous plaisait,pour n'avoir pas fait une course inutile, de jeter les yeux sur ce petit mémoi-
re...— Qu'est-ce que c'est que ça? demanda lu vieillard à la vue d'une feuille
depapier couverte de chiffre», que l'hûlelier avait prestement tirée d'un des
tiroirs de son buieau.—C'estla note des dépensesfaites par monsieur votre fils pendant les trois
derniers moisdeson séjour : loyer de sa chambre, nourriture, fiais de billard,
etc.

;

le total,au plus juste prix, s'élève à huit cent trente...—Je nesui» pasle père de M. Chevassu, interioinpltbrusquement le mar-
quis, et je n'ai aucune enviede payer ses mémoires,

—Si morisicii-n'est pas le père de M. Prosper, peut-être est-il du moins cet
oncle riche el estimabledont II me pariaitquelquefoisen termes si...—Cet oncle d'Amérique, voulez-vousdire?s'écria le vieillarden s'échauf-

fant;

ce bonhommed'ouclequiitertrie caissier à «on coquin de neveu? Non
monsieur, je ne suis pas cet oncle ià;je vous lerépète, je suis venu ici pour
vous demanderl'adresse de M. _bevassH,et non pour payerses dettes.

Le maître de l'hôtel remit sacalot le grecquesur sa lèle.
—Si je savaisoù demeure maintenant M.

Chevassu,

répondit-il aigrement,
j'auraisdéjSeule plaisir de lui fendre on visite.Créancier d'une tomme de
huit cent trente-troisfrancs cinquantecentimes, il m'estexcessivement desa-
gréable.,.

Sans écouter lesdoléances de l'hôtelier, lt.del'oi.taillyremonta en voilure.
—Je snisi ma

foi,

bien bon d'clie inquiet de eet étourdi, dit-il à sou com-
pagnon

;

il aura retrouvé hier ses amis de l'école de droitet, pour eèlébrei son
arrivée, ils auront organisé une (le ces punies de plaisir qui ont souvent un
lendemainet même un sui lendemain. Sans doute il a oublié votrerendez-vous
intcrpccula

;

quand lafête sera

finie,

nous le revenons. Payer ses dettes!
non, pardieu!je ne me mettrai pas snr-oe pied-la! J'avais bien envie d'en-
voyer ce pauvre diable à mon honorable bèau-frère, qui, avecses prétenlions
au gouvernement de la France, jouedanssort pelit ménage le rôle du soliveau
de la fable.— Ce n'est pas àmoii égard qu'ilse montre roi débonnaire, répondit le vi-
comte en souriant.— Ni au mien

;

mais c'est tout simple, nous sommes gentilshommes. Du
reste, si 31. Chevassu reste insensible à voire mérite, il n'eu est pas de mémo
de Mme de Ponlailly; ce quej'espéraisest arrivé. Vousavcz détrôné Doruier
dansson es-lime

;

vous étea le grand homme du jour. Pendant six semaines,
nous n'avons vécu que deaissertalîmi- politiques et de théories constitution-

neiles ; nous voici maintenant,Dien sait pour combiende temps, aurégime de
la poésie. Quel que soil mon dévouement à vos intérêts, je ne vousré ponds pat»
de me montrerfort assidu ans séances, mai» je lâcherai de trouver un rem-
plaçant. Que dirïez-vousde ma nièce:' aime-t-elleles vers?

Le vieillard accompagnaces derniers mots d'un regard malicieux.— Je crois du moins <|ne Mlle Henriette aime trop son oncle pour jamaislui
désobéir, répondit Moréai en souriant.— Et son oncle t'aime tropà sou tour, pour ne pas désirervivement de fa
voir heureuse. Je la connaissais à peine jusqu'à ce jour, maisellem'a séduit
(out de suite. Entre nous, jecrois , qu'ellea un peu peur de sa tante , el , en y
mettant de l'adresse, c'est moi nui parviendrai peut-être à être sou confi-
dent. Cela * ons déplairait-ili'— PTavez-vous pasdéjà la bonté d'être le mien P

— Vous ne vousrepentirez- pas de votre

confiance;

aujouid'hui même je vais

parlersérieusement à Mme de Pontailly, et, si elle se charge de soutenir vos
iulérètsprésde sou

frère,

il faudra bien qu'il cède, dussent lotis les illustres
roturiers, les ancêtres,sortir de leurs tombes pour empêchercettemésalliance.

A sonretour chez, lui le marquis exécuta sa promesse: mai», au premier mot
qu'il dit à sa

femme,

il (ut obligé de reconnaître qu'en l.i regardant déjà com-
me une alliée,il avait commis une erreurou tout au moins anticipé isur l'ave-
nir. Mme de Pontaillyémula en silence la requête du vieillard, et quand, en

finissant,

il lui demanda son appui pour les deux amans, elle répondit avec
froideur.— J'ai peine à croire que,connaissant la volonté de sou père, ma nièce ait
été assez étourdie, je dirai même assezlégère] pour donner à M, de Moréai des
espérances capablesde justifierla démarche qu'il 4 faite près de unis. Mon

frère,

je le sais, élèvefort mal ses enfans, ruais cc n'est pas une raison pour
que moi, leur laute, joies encourage dans leur indocilité. Déjà vous gâtez
Prosper, qui certes n'a que trop 'ie penchant à mal fa ira ; vous êtes d'une to-
féranoè moitié pour ses détestablesmanières, vous cherchez à pallier sessot-
lises ; l'an dernier, vous lui avezdonné de l'argent (mur payer ses dettes : au-
tant de fort mauvais services à lui rendre. Vous me permettrez, à l'égard
d'Henriette, de ne pas imitervotre exemple.— Craignez-»vous que votre nièce ne fume des cigares ou ne fasse des dél-
ies P demanda le marquisen riant.— Non, mais elle pourrait fairepis.— Le mot est fort.— Sans doute, mais îl est juste. Ces jeunes filles élevées en provinceont
toutes la tèteremplie d'idéesromanesques, Henriettesurtout, qui a perdu sa
mère defort bonne liente, et dont mon frère,au milieu de ses préoccupations
politiques, (inrai t s'être très peu occupé; mais je l'observerai,et, si je vois que
les assiduités de M. de Moréai aient pour elle quelque danger, j'ymettrai
ordre.

— Comment.' auriez-vousl'inhumanité debannir ce pauvre vicomte?
Je nedis nas cela, répondit lamarquise d'un ion plus doux; suis le bannir,il

m'estfacile deprévenir les entrevues qu'il pourrait avoir avec Henriette. Je
m-suis déjà aperçue que l'éducation de cetle petitefille a clé fort négligée; lfl
matin, à l'heure de mes visites, elle ferait une assez pauvre figure dans mon
salon

;

j'ai doue décidé qu'elle consacrerait ce moment-làà l'étude du pian*— vous savez queje n'aimepas la musique.De sorlejc lui épargnerai dj l'eu'
nui et à moi aussi.— Vous n'aimez pas la musique!' c'est-à-direvous ne l'aimezplus, répliqo'l
l'émigré, contrarié de la tournure que prenait la conversation : il y a dixain*
quand vous cha niiez encore, vous nerêviez que musique.— C'est possible,répondit Mme de Pontailly d'un ton sec, maismaintenant
queje suis une vieillefemme, j'ai le droit, je pense, d'avoir des goûtsun pc"
moins frivoles.—Vous une vieille femme'jamais vous ne m'avez paru si belle! s'écria le
vieillard,qui essaya de conjurer par ce compliment la visible mauvaise h"'
u.eur do sa femme.
' —Belle ou laide, répondit la marquise avec un sourire un peu dédaigneu'.

en me chargeant de ma nièce pend-int son séjour _ Paris, j'ai pris l"engige"
ment d'être sa seconde mère. Je réponds d'elle à mon

frère,

el je connais
toute l'étendue decetle responsabilité.—.Hais en quoidonc cette responsabilité vous empèche-t-elle de plaider
près de votre frère la cause de ce panne Moréai ?—Ce serait inutile; quand mon frère a pris unerésolu lion, rien ne l'en f*l*
dévier.—Allonsdoue.' que vous disiez cela à des (.rangers pour soutenir la rél'"'
lation d'homme decaractère qu'ambitionneChevassu, ce serait d'une bonil"

soiur;

mais à moi! ne sais-je pas que vousf.ites de lui ce que vous voulez i'— Je ne crois pas cependant que j'en fasse jamais le beau-père de JI. "e
Moréai.

Après cette réponse, qui laissait tout en question,Mme de Ponlailly sonn»
et demanda savoiture.— Donnez-moi au moins un mot d'espérance que jepuisse transmettre a
mon pioiégé, répondit le vieillard ; il sait que je dois vous parler; en le re-
voyant, que lui dirfaî-je?

La marquise, quiallai! sortir, s'arrêtaà_ milieu de la chambre, et Gxantsir
son mari un regard d'uneexpression indéfinissable:— Vous lui direz, répondit-elle, que, s'il désire obtenir ma protection, 'peut bien prendre la peine de me la demanderà moi-même.— lia loi, se dit 51. de Ponlailly lorsqu'ellefut sortie, si ma femme avait »'
ans de moins, jecroirais qu'elle vient de me donner la singulièrecommis»""
de lui arranger unrendez-vous avec Moréai.

(La suite àdemar»)

trop lentement, celui de Viens gentille dôme. Lo mouvement du finir] du
second acte a également été trop précipité. Nous recommandons au nouveau
chef-d'orchestre, quinous a paru biensuivre le chanteur, ce qui est une pré-
cieuse qualité,de faire tous ses eflbrls pour réformer cc vice capitalque l'on
remarque dans l'exécution de la plupart des morceauxd'opéra. Il est rare que
l'onprenne ici le mouvement tel qu'il doit être, et cependant c'est un des
pointa les plus importans à observerpour l'effet à produire et pourrendre l'in-
tention du compositeur.

UtileFrancis a été applaudie plus d'une fois dans le rôle d'Anna.
M. Louis Garbet fait ce soir son second début, dans Don Pasquale, et M,

Morand,ainsi que Mlle Desbordes, leur premier début danslaMarraine.

Nouvellesde France.
La chambre des pairs a rejeté, l'amendement de M. le duc

d'Harconrt qui avait, comme on sait , pour but de supprimer la
déclaration que la loi sur renseignement impose aux profes-
seurs, et qui consiste à dire qu'ils n'appartiennent à aucune
congrégation non autorisée. Ce résultat était prévu.

Le Journal desDébats dit à cc sujet :
Comme rions l'avions prévu, la disposition du projet de loirelative aux congrégations religieuses a été adoptée aujour-d'hui parla chambre despairs à une très-grande majorité,nous

pourrions presque dire à l'unanimité. Ce n'est pas là l'événe-
ment de la séance. Dans des questions comme celle-ci, où le ré-
sultat delà délibération est inévitable, c'est la délibération
même qui est importante. Le votene nous a pas un moment in-
quiétés; nous étions bien sûrs qu'une chambre aussi sage que la
chambre des pairs, sous les souvenirs encore palpitons de la ré-
volution de Juillet, ne livrerait pas l'éducation publique aux
jésuites. Mais, à notre avis, c'était déjà une chose grave qu'enpleine tribuneon eûtpu faire l'éloge, lapolhéosed'une société
dont le rit-in a joué unrôle si tristement mémorable dans la ca-
tastrophe de la restauration. Ce nom a quelque chose desinistre;
ilest comme l'avant-coureur des crises et des troubles civils.
Aussi pensions-nous qu'après le discours de M.de Montalembert,
il était impossible au gouvernementde garder le silence et de se
contenterd'un vote qui n'aurait pas suffisamment réparé l'espè-
ce d'insulte publique faite aux lois sous lesquelles nous vivons.
Car,cnmme l'a très-justement remarqué M. Villemain, il ne s'a-
gitpas de faire des lois pour abolir certaines congrégations reli-
gieuses; ces lois existent. L'ordre des jésuites , en particulier ,
nest pas à dissoudre; il y a longtemps quesa dissolution a été
prononcée et confirmée par une multitude de lois et de décrets.
On ne demande pas même lerétablissement deeet ordre,on n'ose
pas le demander. On attaque la disposition d'une loi qui ne fait
queprêter main-forte a l'exécution des lois en vigueur; on pro-
file de la circonstance pour braver ces lois qui ne sont pas à faire,
mais qui sontfaites, pour les fouler aux pieds et pour triompher
en quelqucsortede leur violation,enréclamant vn droit au nom
deces mêmescorporations religieuses qui ne devraient pas même
exister!

Nous ne reviendrons pas, pour nous, sur une question quele
vote de lachambre a tranchée. Satisfaction a élé donnée aux
lois voilà tout ce que nous voulions. Nnus n'ajouterons qu'un
mot. Non, en exigeant deceux qui prétendent jouirdu droit d'é-
lever la jeunesse, c'est-à-dire d'inculquer leurs principes aas
générationsfutures, la déclarationqu'ils ne sont membres d'au-
cune des congrégations prohibées par les lois, on ne porte pas
atteinteà la liberté, on ne viole pas la conscience, pasplusqu'on
ne viole la conscience en imposant un serinent aux dépu-
tés, aux pairs de France, aux évoques eux-mêmes! Toute dé-
claration, tout serment pénètre sans doute dans la conscience.
Le serment defidélité au roi des Français exclut la prétention
derester fidèle à un autre roi, à une autre forme de gouverne-
ment. Dira-t-on que le serment politique est une atteinteà la
liberté, une v iolation de la conscience? Le pair de France jure
dese conduire en bon et loyal député, et les uns et les autres
prêtent, en outre, serment de de fidélité au roi des Franc lis,
d'obéissanceà la charte et anx lois du royaume. Quelle tyran-
nie y a-t-il à exiger de l'instituteur de la jeunesse qu'il déclare
n'appartenir à aucune congrégation illégale? C'est un serment
d'obéissanceà la loi, rien de plus ; et la première chose que doit
apprendre la jeunesse, n'est-ce pas le respect des lois? Com-
ment doncceux dont l'existence même est nuesorte de violation
permanante des lois, seraient-ils propres à en enseigner l'o-
béissance ? Il ne s'agit pas ici d'opinion, de force intérieur. Il
s'agit d'un fait : ètes-vous ou n'étes-vous pas membres d'une

congrégation prohibée? Si vous l'êtes, ne vous plaignez pas.
En vous mettant au-dessus des lois, vous vous êtes mis vous-
mêmes hors du droit commun.
'Deux aulresjournaux dynastiques émettent une opinion dia-

métralement opposée à celle du Journal des Débats. Voici com-
ment s'exprime à ce sujet le Courrier Français :

La chambre des pairs a rejeté la suppression proposée par le
duc d'Ïlarciiiirt, et adopté la disposition inqnisitoriale de la loi
qui exige de lotit candidat aux fonctions d'instituteur la décla-
ration qu'il n'appartient à aucunecongrégalion religieuse non
légalement établie. Nous déplorons ce vote , sans en avoir été
surpris.

Peu de gens osent courageusement accepter l'épreuve de la
liberté commune, on tire à soi, sauf à découvrir ses antagonistes
ou ses concurrens; cela n'est ni héroïque ni philosophique,mais
c'est commode et universitaire. D'autres, sérieusement,alarmés
d'une invasion nouvelle des jésuites etdu clergé prompt à s'a-
vancer sur les pas de son avant-garde, prononcent l'exclusion
sans marchander : la liberté doit s«_ faire quand la raison d'état
parle. Il en est enfin qui, sans trop de peur et de préjugés,trou-
vent maladroit de se commettre avec l'impopularité qui pèse
sur les restes d'un ordre fameux ; si ce n'estpas digne,c'est gou-
vernemental.

Pour nous,dussent desjésuites obtenir la faculté d'enseigner,
nousne tremblerions ni pour la liberté, ni pour la philosophie,
ni pour la civilisation, si l'Sil et la main de la puissance publi-
que perçait tout voile, pénétrait dans tout sanctuaire. Avant
toute chose, nous craignons l'influence qu'on laisse dans l'om-
bre; on ne détruit pas une force réele en lui fermant un che-
min, on l'oblige aux voies occultes et on l'exagère par la frau-
de. Tel épouvantait, que la raison affronterait au grand jour,
peut devenir un mal dès qu'on le condamne au régime de l'ex-
ception. Pour déjésniter les jésuites, il valait mieux les accli-
mater à notre éclatante publicité, sous le regard de tous et sous
la surveil lahce du pouvoir. On a l'air d'en avoir peur et de les
persécuter ; c'est un levain qu'on aigrit au sein même du clergé
national. Nous n'y voyons de profit pour personne.

Et à qui persuaderait-on qu'une chose peut renaître de ses
cendres pourse recommencer tellequ'elle fut? Ignacede Loyo-
la, s'il revenait au monde, reconnaîtrait-il dans ses descendans
l'esprit qui les créa el les fit vivre? Tout change, tout se modifie
jusqu'aux jésuites. Mon Dieu! c'était un mot bien profond et
bien spirituel à la fois que celui d'une dameà qui l'on deman-
dait son avis sur la profession de foi d'un célèbre prédicateur
contemporain: « L'excellent homme , dit-elle , il croit être jé-
suite ! »

La Presse en déplorant également te vote delà chambre des
pairs, motive ainsi son opinion.

C'est de l'inquisition, et nous souhaitons que les feuilles libé-
rales qui l'ont sollicitée, en cette circonstance, avec autantd'ar-
deur que le Journaldes Débats lui-même, n'aient, pas à se re-
pentir d'avoir applaudi à ce précédent qui les menace plus que
personne. Vienne un ministère réellement ennemi des libertés
publiques, el nous verrons de quel air on lui refuserait des dé-
clara lions analogues contre ces congrégations poli tiques qui sont
bien autrement dangereuses que les sociétés secrètes du jésui-
tisme lui-même. Us trouventbon, les aveugles, que l'on deman-
deaux instituteurs d'affirmer par écrit qu'ils nesont pas orato-
riens ou jésuites ! En vertu de quels principes refuseront-ils si
on le leur propose un jour, de trouver également bon qu'on de-
mandeaux instituteurs si, par hasard, ilsne seraient pointcom-
munistes ou républicains ? Assurément, ces sectes là sontaussi
éiiergiquement réprouvées par nos lois que les premières. As-
surément aussi, l'état, s'il ne doit point permettre que les en-
fans des citoyens soient élevés par des hommes qui pourraient
leur inspirer des tendances religieuses exclusives, doit bien
moins permettre encore qu'ils soient élevé* par des hommes qui
leur inspireraient certainement la haine la plus vive pour nos
iiislilulionsconstitutionnelles. Si le contact d'un moine 'peut
être regarde comme si funeste pour l'enfance qu'il faille l'en
préserver à tout prix ; ([(l'on nous permettede demander pour
elle le même préservatif a l'égard des athées, drs républicains,
des communistes, des ennemisde Dieu, delà monarchie, de l'or-
dre social tout entier! L'opposition n'y nva i t pas songé ; mais la
déclaration conlre les congrégations emporte dans un complé-
ment indispensable une déclaration analoguecontre toutes les
associations secrètes proscrites par les lois, et la loi qui sediseu-

leen ce moment ne sera pas définitivement volée par les de
chambres sans que les associations et lés congrégations iHe_S
les, qu'elles aient la politique ou la religion pour objet, ai

été soumisesatix mêmes prescriptions; Dieu Veuille que J' j
tard la même inquisition ne pèse pas sur toutes les professio ■

qui relèvent de l'état ou dont l'état surveille l'exercice !
Le Globe, journal du gouvernement, qui depuis queltj

temps gardait une excessiveréserve sur ies questions soulevé
par le projet de loi que discute en ce moment la chambre n-
pairs, public enfin aujourd'hui l'article suivant :

l e JournaldcsDébats déclare qu'il voit un grand péril p<>D

le gouvernementde Juillet dans le voisinage des Jésuites. No.
déclarons, pour noire compte, que nous voyons encore un P el

plus grand : il est dans le ridicule et dans la honte dont lee*j
vriraient les esprits étroits rétrogrades et intolérans de l'vO'
versité si on les laissait faire ; il est dans cet esprit d'exclus'0
et de persécution dont les philosophes ontarboré la banniere'

ilest dans cette prétention absurde et exorbitante qu'affie'ien,
certaines gens de iiiettre,au nom des lois, une classe de FranÇB''

hors la loi.
Nous comprenons et nous admettons qu'on exclue de FratiÇ

l'ordre des Jésuites, c'est-à-dire qu'on l'empèchedes'y ètaW'*
d'y acquérir et d'y posséder des immeubles ; niais qu'on (eS
cendedans la conscience de tous les citoyens, qu'on sonde 1"'
quisitorialemcnt leur vie privée, leurs sentimens intimes, e,
qu'on les force à déclarer et à signer, pour avoir la facn"^d'instruire la jeunesse, qu'ils n'appartiennent ni à l'ordre ut

Jésuites, ni à aucun ordre prohibé par les lois, voilà qui*
monstrueux aillant qu'insensé ; voilà qui choque les idees'e'

plus élémentaires ; voilà qui ferait reculer la France et to»'e'

les conquêtes morales de deux siècles ; voilà qui rétablirait cC
que l'esprit d'intolérance a jamais montré deplus etroil.de p'"
tyranniqueet de plus vexatoire; voilà ce qui mettrait véi'i' 11'

blement en péril le gouvernementde Juillet. Oui, excluez l' 1"

qu'il vous plaira l'ordre des Jésuites, mais n'excluez pas '■
liberté.

Lemonde applaudit, depuis plitsde deux mille ans, aux p« l'

losojihesqui vengent Soerate, immolé jiar l'esprit d'intoléraH'
cc : eh bien ! les philosophes ont volé au inonde sesapplaudis*'
mens etson admiration, car, maintenant, ce sont lesphilosopha
qui persécutent ; c'est Soerate qui broie la cigtifl et qui la f".
boire à sesjuges. Vous n'étiez donc que d'affreux charlatans,"
philosophes! Prenez garde, lemonde va lecroire, car vous n *"vez tantdéelamé contre l'intolérance que parce qu'on s'en sel"
vait contre vous; et, mamtenant qu'elle vousprofite, vous trt"»'
vez toutes sortes de raisons pour la justifier. A vous'entend**
c'est la raison d'état qui ordonne d'être intolérant et inique-
Ah ! gardons-nousde le croire; aucun état ne peut étreinte'
ressé à poser en principe d'aussi tristes maximes ; et si vous ne
rougissiez pas d'employer à votre usage ce que vous avez toi'
jourscondamné et maudit, le monde en rougirait pour vous ; 'en aurait le dégoût, et vous la honte !

Voilà notre façon de voir sur cette matière : le beau discoUr*
prononcé aujourd'hui par M. Guizot à la chambre despairs, et le
vote gui la suivi, ne l'ontpoint modifiée ; au contraire.

On lit dans I' Univers Catholique :
Malgré nos averlisseuiens, M. Martin (du Nord), ministre »e

la justice et des cultes, ne peut pas arriver à comprendre g"e
l'outrecuidance n'est pas absolument la même chose que la di-
gnité. Voici à ce propos deux faits que nous tenons do bonne
source :

Le Mémoire de la province ecclésiastique d'Avignon sur lî
question derenseignement aurait été renvoyé à Mgr l'arche'
vêque d'Avignon par M. le ministre déscultes, sans avoir nièin8

été ouvert.
Le Mémoire de la province de ilnurgcs aurait également été

renvoyé; mais avec nno souscription dont voioi à peu près Itf
termes: Refusé en vertu de l'article Ade la loi. du 18 germinO'
an X.

Nous signalerons l'inconvenance de cette façon d'agir, non*
ne la relèverons pas.

La chambre des pairs aadojilé dans sa séance du 11 mai pres-
que sans opposition, plusieurs articles du projet de loi sur l'in-
struction secondaire. Il n'y a eu de discussion sérieuse ques'il*
un amendement de M. leeonite Beugunt, tendant à faireexenip'
ter les maîtres d'études et de surveillance, de l'obligation d"



Produire un diplôme de bachelier ès-lellres. Au départ du cour-
r'er, cetle question n'était pas encore décidée.
—La chambre des députés vient de décréter la suppression desbagnes ; elle a voté à une grande majorité l'art. 22 du projet de'oi sur les prisons, en vertu duquel les condamnés aux travauxiorcés seront séparés jouret nuit les uns des a utres. La chambre,par un vote précédent, s'était prononcée dans le même sens à

' égard des prévenus et des condamnés à l'emprisonnementpour un an et au-dessous. Ainsi lesystème de l'emprisonnement
individuel est maintenant admis pour les deux degrés extrêmesde l'échelle pénale. Il reste encore à l'appliquer aux deux de-
grés intermédiaires, c'est-à-dire aux maisons de réclusion et
aux maisons d'emprisonnement correctionnel au-dessus d'un
an. C'est la question qui occupé encore la chambre.

—Un projet de loi a été présenté à la chambre; il concerne
'a perception de l'impôt sur les sucres indigènes. La question
des sacres n reçu, en ce qui touche la pondération des taxes,
"ne solution par la loi du 2 juillet 1843. L'accroissement pro-
gressif de l'impôt sur le sucre de betteraves aura pour résultat
de faire supporter, dans 4 ans, à la production indigène, un
droit égala celui qui est perçu à l'importation sur les sucres<les colonies françaises d'Amérique. Cette môme loi a établi une
*axe sur les glucoses, en laissant au gouvernementle soin de dé-
terminer, par desrégiemens d'administration publique, les me-sures nécessaires pour assurer le recouvrement du droit, tant
s"r le sucre de betterave que sur lessuercs incristallisables.

Nouvellesde Belgique.
La discussion sur les droits différentiels a été continuée dans

'a chambre des représentans à la séance du U mai. Voici le
résumé de la séance du 11. tel que le donne l' lndépendancellelge r

Trois orateursseulement, MM. Eloy de Burdinne, Pirmez et

' abbé Dellaerue, ont été entendus hiersar la question commer-ciale.
M. Eloy de Burdinne a développé son amendement qui tend à

11 accorder de remise sur les droits d'importation, que dans le
Cas d'exportation deproduits nationaux, et il a déclaré y persis-
ter nonobstant les observations de M. le ministre de l'intérieur,
'lii a dit, en s'appuyant sur un rapport de la chambre de com-merce d'Anvers, que les difficultés de ce système étaient insur-
montables. Insurmontables! qu'est-ce que cela fait à M. Eloydeßurdinne? L'honorable membre est de la iamilledece court-isan qui répondait à un personnage princier qui lui demandait
"nservice : Commandez ! Si c'est possible, c'est fait

;

si c'est im-
possible, cela se fera.

M. Pirmez s'est prononcé contre les droits différentiels par
lii discours remarquable comme tout ce que dit l'honorable

'<>enibre sur ces matières. Ses observations sur les conséquencesdu syslèine restrictif vers lequel on pousse de plus en plus le
Pays, sontde natureà faire réfléchir sérieusementet le ministère
''' ceux qui appuient ses propositions.

M. l'abbé De Haerne est partisan de la liberté de commerce,
Par une foule deraisons et entr'au trespar celle-ci, quece serait
lu> principe catholique, ce qui jureun peu avec le mérite que? attribuent d'antreâ organes de l'opinion catholique, d'avoirprovoqué en Belgique l'adoption du système prohibitif. Ilest
v,'ai que tout partisan qu'il soit de la liberté de commerce, l'ho-
"«rabledéputé de Courtrai n'en vote pas moins pour les plus
Bos droits de douanescomme il votera pour les droits differen-ll,'ls. Mais M. De Haerne ne veut des droits différentiels que ba-ses sur le système d.; M. Cassiers, c'est-à-dire, en les combinanta >('c l'exportation.

U y a jusqu'ici autant de systèmes que d'orateurs. La cham-"'een écoute lis développemens avec une indifférence telle,l'»ala fin de la séance ii n'y avait plus qu'une trentaine de'»em-Y(.s présens.

Nouvelles d'Angleterre.
. "'" Hume a fait vendredi à la chambre descommunes une mo--,"" ayant pour but desupprimer la charge de lord-lieutenant_ ""lande. Mais cette proposition a élé coml .mue par plusieurs""ateurs, entrautres par sir Robert Peel, et l'auleura lui-même"'Parla retirer.

jj 7~fe pSiTdënt de la.cour.du banc de la reine d'Angleterre, à
c '!"> a annoncé à Yattomey-ge _e/_/,dans la dernièreaudien-
ViVl?e léjugement contre O'Coniu .1 et ses eo-accusés, ne pou-'"' e|re remin avant le prochain trimestre.

~^Dans la séance du 10, Sir James Graham n proposé rie pas--1 r a l'ordre du joursur l'arnendemcnt de lord Ashlev qui portefl|x heures au lieu dedouze, le temps que la classé ouvrière
'tenue de travailler. Après une discussion assez animée laV'eslion,. élé ajournée. L'amendement a élé défendu par lord

7. es'> qnia été vivementcombattu par sir James Graham. Le'«tespensa qu'au cas que l'amendemeiitTût adopté, ce niinis-,re se relirerait.
On écrit de Londres an Journal des Débats, le 7 mai :"a iiicsurequesir Robert Peel a proposée hier et que la Ban-

v}e d'Angleterre adopte aujourd'hui, ne paraît pas devoir
j^Teerune influence immédiate sur le cours des fonds de la

de France. C'est peut-être ce qu'on a fait de mieux dans
j,' Pays depuis bien des années. Los crises monétaires, auxquelles
oti n

,,glelC'','eosts"J'*" e{'"m!"n,ps "'«m* nations, diminueront
prij' enintcnsilè, pent-êlrecn fréj'ien.e. Les négocians
l'abr^'j ',0llr''0"1' beaucoup mieux qu'auparavant"se mettre à

fl"iront ,sév
<
éne"""'"s fi"a"Mers et comme, cinux. Les banques"lu'à',?,.'.''" êtPe s"r 'irl ',ip<i fl(* S(,!'tJ^é qui leur a manqué jus-

H"'il „,?SOnt en onglet, ne. On ne louche pas à l'Ecosse, sauf
"o"vell e Ji")|"r'a Plllsf'y éiablir, non pins qu'en Angleterre, dei
",f,|lt.L. V)nî,fl'">s d'émission saris a'ulorisation du gpuverne-
SPUleiis 1' "

T' 1- d' Aiiajlolerre va être séparée en dru v établis-
-14 m,l|- 'sll!"'ls- doul l'un, (ion- l'émission des billets, en aura
niilf ioi l""sslorli 'ifr. émis en permanence pour valeur des 11
pit<.„nS,iUe '"' d<,it ,e fT""vernemenf el 3 millions de fonds,
l'are.,,.. ° ,rt,,Sl(' de s,'s 6missi <«*S sera représenté par de l'or et de

;

'r. _%.-," i;.'.'"'(' etablissement continuera à (aire la banque,
se,r,;li , '*

"fU,rr*

fl" «-"""■«"riiemo,,, rillllme ;i présent. Chaque, ;;-'>" extraitdes affaires de !„ Bnnrpfc sera publié.
téesj .

<l'"'s (U' l'iovinccqui émettent des billets seront limi-
r-ières ,„„ ■ ' lfife

S""""P

'
i,:'séc' s"r r* H>_ deux de. -'"ces pour ces émissions, cl auront !>u ,s \ à publier leurs

affaires chaque semaine.
Les banques en actions obtiendront en linéique sorle la posi-

tion de sociétés anonymes sans solidarité, et pourront accepter
àLondres des effets à moins de six mois. Dans l'évenlualilé d'a-
bus résultant d'unemasse de pet ils effets, le gouvernement aura
le pouvoir d'y obvier.

Cettemesure paraîtdevoir favoriser beaucoup ces banques en
actions au préjudice de Bunkers, dont le nombre au reste a di-
minué sensiblement à Londres dopuisquelqiiesaiinees.il y en
avait soixante-dix il y a vingt ans, à présent cinquante-huit.

A mesure que les banques de province cesseront d'émettre
des billets à vue au porteur, le gouvernement pourra autoriser
la banque d'Angleterreà augmenteren proportion ses émissions
fixes sur valeurs productives, mais le profit net de cetteaugm_.i-
tatioti sera pour le gouvernement. Ce profit net est très-peu de
chose.

Nouvelles de Munich.

On écrit de Munich, 6 mai :
M. de Hoermann, président du gouvernement de la Haute»

Bavière, vient d'être destitué.
Lo tarif de la bierre a été rétabli à 6 kreutzers la mesure.
Six individus ont été arrêtés avant-hir soir an moment où ils

voulaient mettre le feu dans une cave. Depuis lors la milice à
cheval parcourt la nuit les faubourgs. La tranquillité est entiè-
rement rétablie. Hier après-midi le roi a parcouru seul les rues
de la ville el le faubourg d'An.

Les arrestations ont été très-noinbreuseset elles continuent
encore. Mais la plupart des personnes arrêtées ne(ardent pas à
être relâchées. Il n'y a guère sous les verroux qu'une vingtaine
d'individus contre lesquels s'élèvent de présomptions graves.

Nouvellesd'Espague.
Madrid, 5 mai.

Le ministre de l'intérieur a adressé à tous les chefs poli-
tiques la circulaire suivante:

Vu la cessation des causes qui motivèrent l'ordonnance
royale du 31 janvier dernier prescrivant à V. S. ainsi qu'à tous
les autreschefs politiques du royaume, la publication de la loi
du 17 iivril 1821, la reine a bien voulu ordonner que l'état de
siège qui résultait de cette disposition soit levé.

On remarque le passage suivant dans la correspondance ordi-
naire de Madrid, du k mai :

Le nouveau ministère est entré en fonction, et l'on croitsa-
voir qu'il est décidé à suivre une marche droite etferme, la seu-
le qui convienne dans les circonstances actuelles; rentrer dans
l'état normal et suivre les voies légales, n'en jamaisdévier pour
ne donner à la révolution aucun prétexte; combattre l'anarchie
par les armes de la justiceet de la légalité ; en un mot, affermir
le trône et consolider les institutions nationales, tel est le pro-
gramme du ministère Narvaez. L'opinion générale est qu'après
avoir procédé à la levée de l'état de siège, le cabinet est dans
l'intention de dissoudre les cortès et de convoquer denouvelles
chambres.

Le corps diplomatique étranger doit être prévenu aujour-
d'hui, par une circulaire officielle, que M. Mon, ministre des
finances, est chargé, ad interim, du portefeuille des affaires
étrangères.

Les nouveaux ministre s'assemblent fréquemmen, et per-
sonne ne doute qu'ils ne délibèrent,soit surleprogramme qu'ils
livreront à la publicité, soit sur les mesures qui leur seront dic-
tées par l'intérêt du pays.

On lit dans le Heraldo :
Il parait certain queD. Luis Gonzalez Bravo est nommé am-

bassadeurd'Espagneen Portugal, S. M. voulant utiliser les ta-
lens et le patriotisme du jeune ministre qui a rendu de si grands
services à la cause de la reine et des lois. Nous savons, ajoute le
Heraldo, et nous n'en avons jamais douté, que l'ex-président du
conseil est animé des meilleurs sentitnenspour l'ordre dechoses
au triomphe duquel il a si puissamment contribué, et nous con-
naissons l'ardent désir qui l'anime de donnera Ia reineet à son
pays de nouvellespreuves de fidélitéetde dévoûment.

Les termes flatteurs dans lesquels sont conçus les décrets ac-
ceptant la démission du ministère Bravo, doivent êtrotrèssatis-
faisans pour les hommes qui ont lutté avec tant decourage contrela révolution et qui l'ont vaincue par leur énergie et leur pa-triotisme. Le cabinet de décembre, quelles qu'aient été les fau-
tes de quelques uns deses membres, laissera unepage glorieuse
dans notre histoire contemporaine; et les noms des ministres
qui se sont montrés fidèles jusqu'au bout à la cause de l'ordre et
de la monarchie, seronttoujours chers à tous les bons Espagnols.

Nouvelles de Mexique.
Une correspondance particulière, datée de Mexico, 31 mars

dernier, contient les nouvelles suivantes : « Les affaires devien-
nent dojour en jour plus inquiétantes; et si les gotivernemensd'Europe n'interviennent pas, leurs sujets doivent se préparer à
quitter en toute hâte le pays. La loi, qui interdit aux étrangers
tout commerce de détail, a été mise à exécution le 23; et à
Mexico seulement dix-huit boutiques françaises ont été fermées
par ordre. Jusqu'au dernier moment, on espérait que l'inter-
vention du baron Cyprey Alley, qui avait communiqué au gou-
vernement les instructions précises qu'il avait reçues à ce sujetde M. Guizot, obtiendraitla révocation de ce décret tyrannique.
Mais le ministre français, ayant reçu une réponse négative, adépêché depuis quelques jours son secrétaire en France, afind informer son gouvernement dece résultat, et nous mettons
toutes nos espérances pour l'avenir dans les mesures énergi-ques que prendra la France. Ce n'est plus seulement un blocusqu'il faut, comme en 1839, mais bien une occupation afin d'ob-tenir un trailé. Si les intérêts compliqués de la Grande-Bre-
tagne l'empêchent de prendre part à cette expédition, espé-
rons du moins qu'elle ne s'y opposera pas comme ellel'adéjà
fait en pareille circonstance. La modération, la magnanimité et
la justice dont les gouvernemens européens ont fait preuve, ne
seront d'aucun poids dans la balance. Les argumens avec ces
peuples vains, faux et obstinés ne servent absolument à rien ;
c'est la force qu'il faut pour les dompter. M. Bankhead, le nou-
veau ministre anglais, est arrivé ici. On pensait généralementqu'il ne mettrait pas le pied à Vera-Cruz avant qu'on n'eût
donné, avec tontes les formes convenables, satisfaction au pa-
villon anglais,ce qui avait été lesujet d'unecontestation avec M.
Doyle; niais il en est arrivé tout autrement. Après avoir été

voir Santa-Anna à Manga de Clano, M. Bankhead est venu ici
tranquillement. On lui a renvoyé le pavillon presque en secret,
sans le cérémonial obligé et sans aucune deces démonstrations
qu'il faut toujours exiger lorsqu'on traite avec des peuples à
demi-barbares.

Le Tweeda amené à Southampton M. Coury, secretaire de la
légation française à Mexico,et porteur de dépêches importantes
pour son gouvernement. Leur contenu reste inconnu: mais
d'après les rapports des passagers, il paraitque plusieurs citoyens
français ont élé lâchement assassinés à Mexico, et que des
difficultés de la nature la [dus graveont surgi dans nos rela-
tions avec ce pays. En débarquant du Tweed, M. Coury est parli
pour Londres, où il doit êlre arrivé ce matin même, et de là il se
rendra immédiatement à Paris. Nous ferons remarquer à cette
occasion, qu'il eût gagné plus d'un jouren prenant la voie du
Havre, puisqu'il eût pu ce soir même descendre à l'hôtel desaf
faires étrangères.

Massacre á Haïti.
On lit dans la Gazette de la Jamaïque, du 18 avril
Le brick français Adelina, cap. Taliel, arrivé dans ce port

samedi dernier, a apporté de tristes nouvelles deHaïti. Il avait
à bord 1-0 passagers, parmi lesquels 25 enfans, tous mulâtres,
qui avaient été obligés de fuir leur patrie et de se mettre a l'a-
bri sous un pavillon étranger.

On se rappelle que le nouveau président Herald était parli
pour la ville de St-Dominguc avec une arméeconsidérable pour
comprimer l'insurrection qui avait éclaté dans la pari ie orien-
tale de l'île : prenant avantage de l'absence du général et des
troupes, la population se leva en masse, le dimanche 31 mars, et
commença un massacre général de la population de couleur.
Mercredi, les gardes nationaux des Cayes arrivèrent avec deux
pièces de canon pour dompter cetterévollc etpunir lesrebelles ■

mais l'officier qui les commandait les trahit, livra lesdeux pièces
aux nègres et passa lui-inêmcdans leurs rangs.

«Enhardis parce renfort, les noirs repoussèrent la garde
nationale de Cayes, entrèrent à sa poursuite dans celle ville et
firent une affreuse boucherie, égorgeant toutmulâtre, sans dis ■

tinction d'âge ou de sexe. Les malheureux habitans n'avaient
pas de moyensdedéfense, pas d'autre refuge que quelques na-
vires anglais, français et américains, mouillés dans le port : ils
y coururent en confusion, et bientôt les ponts des navires furent
couverts d'hommes, de femmes et d'enfans, offrant le spectacle
du malheur et d'un dénuementsoudain. Mais ce refuge n'était
pas suffisant pour recevoir tous les malheureux, fuyant le mas-
sacre, et qui s'étaient jetés dans des embarcations.

" Leur sort toucha le capitaine français Tahet; il ne voulut
pas abandonner à leur affreuse destinée des infortunés implo-
rant la protection du pavillon tricolore. Quoique son bâtiment
fût en partance pour la France, et qu'il n'eût des provisions
quepour son équipage, il prit tous ceux qu'il put à son bord, et
ne pouvant abordera Cuba ni àPorto-Rico, où on ne l'aurait
pas reçu, il fit voile pour la Jamaïqueoù il déposa sa précieuse
cargaison; la plupart des malheureux émigrés n'avaient avec
eux que les habits qu'ils portaient, quelques-uns étaient à peine
vêtus. Lorsque VAdelina quitta ces lieux de désolation, l'Suvre
sanglante du massacre se poursuivait. Nous recevrons proba-
blement encore d'autres bâtimens avec desémigrés. »— Nous trouvons dans le Jamaïca-Morning, du 28 mars, le
décret publié par le président relativement au soulèvement de
la partie est de l'île. En voici les clauses :

1" Los ports de la partie est de l'île sont fermés et leur fer-
metureéquivaut à un état de blocus.

2° La ligne de blocus commencera à Anses àPitre, compren-
dra la baie de Neybe, les ports situés entre ce point et le cap
Camana, Santo-Domingo et les bords adjacens, et de là s'éten-
dant vers le Nord-Est, se terminera à Tapion de Montchrist.

3° L'accès de ces ports est interdit aux vaisseaux de toutes les
nations quellesqu'elles soient. Ceux qui enfreindront cette pro-
hibition violeront le droit desnations et le territoire haïtien.

Donné au palais national, àPort Républicain, le 8 mars 1844,
41me année de l'indépendance et 2me delà régénération de
Haïti. Signé, Cn. Herard.

Nouvelles de Turquie.
Constalftinople, 24 avril.

On n'a aucune nouvelle d'Albanie; l'arméed'expédition sera
d'environ 25,000 hommes: le gouvernementattend avec anxiété
l'issue de cette entreprise.

On a reçu ici la nouvelle que plus de 100 familles grecques
dans les environs de Damas venaient d'embrasser le protestan-
tisme ; ces conversions sont dues aux efforts des missionnaires
américains de la société biblique. Le clergé grecs'en est vive-
ment ému; la Porte elle-même n'est pas sans inquiétude. Sir
Stratford Canning s'est bien empressé, il est vrai, dedéclarer
que les nouveaux convertis ne perdraient pas pour cela leur
qualité desujets de la Porte, que la Grande-Bretagne ou toute
autrepuissance n'acquerrait aucun droit sur eux; mais ces as-
surances n'ont pas convaincu le divan ; il sait, à n'en pas dou-
ter, que les puissances protestantes protégeront ces familles et
celles qui pourront suivre leur exemple, de la même manière
que la France protège les catholiques de l'empire ; et ces efforts
du prosélytisme religieux lui paraissent un élément de dissolu-
lion de plus.

Pendant que des sujets de la Porie se font proteslans, des su-
jetsprussiens veulent se faire musulmans. Parmi lesjeunes mu-
sulmans qui étudiaient à Berlin, l'un d'eux, Mohatnmed-Ak-
Saraïlu, était devenu amoureux d'une jeune fille, avec laquelle
il vivait maritalement, du consentementdu père et de la mère,
auxquels il avait promis deréaliser le mariage plustard. Rappe-
lé par son gouvernement, Mohammed-Ak-Saraïluest arrivé en
dernier lieu à Conslantiiiople; sa fiancée n'a pas tardé à l'y re-
joindre, accompagnée de son père et de sa mère, et tous les trois
à leur arrivée ici, avant même défaire viser leurspasseports àla
chancellerie de Prusse, se sont rendus à la Porte pour déclarer
qu'ils voulaient embrasser l'islamisme et être admis à faire la
profession de foi musulmane, qui, d'après les capitulations, doit
être faite en présence dupremierdrogman delà mission dontre-
lève le nouveau converti, et lo rend à la fois musulman et sujet
de la Porte. Le premier drogman de Prusse, s'appuyanl sur ce
que lespasseports n'étaient pas visés par la chancellerie, a pro-
testé ; il a déclaré queces individus ayant des intérêts à régler
en Prusse, le ministrene pouvait consentire à ce qu'ils devins-



sent sujets de la Porte qu'après qu'ils auraient satisfait à tous
leursengagemens; qu'il demandait donc que l'atitorilé locale
leslui remit pour prendre (elle mesurequ'il jugerait convena-
ble. Celte démarche énergique de M. de Lecoq a mit Rifaal-Pa-
c_a dans un grand embarras ; il prévoit bien que M. de Lecoq ne
les réclameque pouréviter le scandaled'une abjuration, et le
conseil le pousse à la résistance. Sans entrer dans le fond de la
question, les représentans d'Angleterre cl de France ont appuyé
auprès de la Porte les réclamations du ministre de Prusse, en se
basant sur le droit qu'a le représentant d'une puissance d'exi-
gerpréalablement quesa juridiction soit reconnue par la Porte
sur ses sujets. Quoi qu'il en soit, rien n'a élé décidé encore, et
cettequestion est sans doute destinée à occuper longtemps la di-
plomatie.

Il v a plusieurs mois, un bâtiment, sous pavillon turc, por-
tant une trentaine d'esclaves noirs achetés à Tunis et se rendant
à Constantinople, fut assailli par une violente tempête, et pous-
sé vers les îles loniennes, où i! se réfugia pour réparer ses ava-
ries; mais dès que l'autorité anglaise connut la nature de la
cargaison, elle séquestra le navire el mit les esclaves en liberté.
Le propriétaire du navire à réclamé auprès de la Porte, et au-
jourd'hui l'affaire se négocie. Sir Strafford Canning s'étant
montré inébranlable sur la question de principes, on se borne
a demander une indemnité. Si on observe que l'eslavage en
Turquie neressemble en rien à l'horrible.esclavage descolo-
nies, que. l'esclave y fait partie de la famille et est en général
bien traité, que la Turquie n'a jamais adhéré aux mesures pri-
ses par les gouvernemens européens contre la traite, et qu'en-
fin la saisie des esclaves a eu lieu à bord d'un bâtiment turc,
et non pas sur le terriloire anglais, on pourra être fondé à
croire que la Porte a des droits à une indemnité.

(Joumalde Francfort.)
— On mande de Damas qu'on y a découvert une conspira-

tion très-répanduequi avait pour but la mort de tous les Turcs
et l'établissement d'un gouvernement indigène. Plus de six
centsArabes les plus distingués étaient impliqués dans le com-
plot. Let Turcs ont été informés de ce qui se tramait, par un
des complices ; depuis, il a été in.issacrè dans les rues, sous le
cri : «Mort au traître!» A cetle occasion, les troupes et les
Arabes en sent venus aux mains,cequi a coûté la vieà un grand
nombrede personnes : il y a eu aussi un grand nombre de bles-
sés. Les instigateurs de la conspiration ontété tons arrêtés.

==_=_-- s»s__ii; .S-«s .<____=—

Nouvelleset fails divers.
La Gazettepiémontaise assure que le consul général d'Espa-

gneà Tanger est parvenue terminer le différend auquel adonné
lieu entre son pays et le sultan de Maroc, l'assassinat d'un agent
consulaire espagnol. Un journal de Madrid assure, au contraire,
sur la foi d'une lettre de Gibraltar, g"e l'empereur prêche à ses
sujets la guerre sainte, el qu'il se dirige vers le lit toi-il àla tête
de forces imposantes. En présence deces contradictions , il ne
reste qu'à attendre des nouvelles ultérieurespour savoir de quel
côté est la vérité.

— Le gouvernement prussien avait envoyé des ingénieurs de
mines en Pologne pour examiner le terrain qu'un ingénieur
français avait dit contenir de métaux précieux. On apprend
maintenant que les ingénieurs prussiens ont réussi à découvrir
deriches mines de fer et de houilles que le gouvernement fera
probablement exploiter.—La Gazette Universelle de Prusse contient un nouvel arti-
cle, dans lequel il fait un appel à la pieuse < harité de ses
compatriotes sur le manque d'église à Berlin.

— On lit dans les journaux d'Espagne :
M. Salamanoa a, dit-on, fait des offres au cabinet pour lui

"procurer les fonds nécessaires à l'expédition contre Maroc.
— On écrit de Stockholm, 30 avril :
'Le bruit est répandu dans cette capitale que lo roi, par des

motifs d'économie, ne se fera couronner ni en Suède, ni en iVor-
wège, à l'exemple du roi dePrusse, du roi des Français et du
roi des Belges, qui ne sont pas non plus couronnés.

— D'après des documens officiels qui viennent d'élre pu-
bliés, la villedeliio-Janciro, capilaledu Brésil, compteanjoiir-
d'hui -4734 maisons de commerce, dont 7 appartiennent à des
Belges, 95 à des Anglais, 328 à des Français, et plus de la moi-
tié à des Brésiliens.

On écrit de Berlin , le 6 mai. Il paraît que la conclusion du
traité decommerce entre le Zolherein et les Etats-Unis d'Amé-
rique a produit un grand effet en Angleterre; car nousappre-
-nons qu'uneestafette, arrivée hier de Londres, a apporté la non-
.veHe^que-l^ gouvernementanglais a pris la résolution de sup-
primer complètement les droits d'entrée sur les laines étrangè-
res, afin démettre les fabricans anglaisa meunerie pouvoir sou-
tenir en Amérique la concurrence des fabricans du Zollver-
ein. On croit tellement être sûr de voir le parlement anglais
approuver cette décison, que déjà on a fait de fortes commandes
de laines.— On écrit deFrancfort. Cnescission a lieu depuis quelque
temps entre les membres éclairés et ceux de l'ancien régime
de la communauté israélite de celte ville. M. deRothschild avait
fait la promesse d'un don de deux cent cinquante mille flo-
rins pour la construction d'une nouvelle synagogue. Ces jours-
ci il a écrit aux admistrateurs, qu'il révoque sa promesse, parce
qu'ils ont engagé un rabbin dont les doctrines sont opposées à
celles que prescrit le talmud.

Le Bazar d'antiquitésde M. Entlioven à la Foire de La Haye, collection vrai-
ment rem.irquable,tantpar la rareté queparla richesse des articlesqui y sont
eijiosés,afiié comme il Ie merited'ailleurs sous tous les rapports l'attentiondu
publie.

Le luxeoriculal que l'on remarque dans cette collection dont les objets,
classésavec bon goût, sont dignes de décorer une demeureroyale; lesantiqui-
tésde prix qui s'y trouvent, témoignent des connaissances spéciales que M.
Enth-ven possède en ce g. ure de commerce.

Le théâtre de Manchester est devenu la proie des flammes. On
ignore de quelle manière le feu a pris naissance.

Pendant que le théâlre de Manchesterbrûlait, le feu a failli
prendre au théâtreroyal de Liverpool : le même soir, pendant
J[a représentation, il va eu une panique; le feu avait prisa quel-

| ques décors, le publie s'est précipité versies portes. Heureu-
sement l'accident n'a eu aucune suite.

—M. Dreyschoek, est arrivé vendredi à Bruxelles; le soir, les
chSurs de la société de la grande harmonie lui ont donné une
brillante sérénade. On espère que le célèbre pianiste se fera
entendre avant dequilter Bruxelles, dans un grand concert qui
serait donné sous peu.

Cours des FondsPublics.
Bourse d'Amsterdam du 11 Mai.
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Notre marché d'aujourd'hui n'a rien offert d'important. Les affaire» au»
bien que les fluctuations étaient insignifiantes. Les actions de la société "commerceétaient lm peu plus iaibles.

Les espagnols, avec beaucoup d'affaires, ont poursuivi leur marche »
tendante.

Cours tle l'argent: prêt à garantie3J. % : prol. 4 %

;

escompte 2; °/o.
Héritiers prix à S Heures: 2} % 60J à fj

;

Holl. 5 °/„ 100;.Jà 101; s°'
ciété de Commerce 145* Ardoins 22,',- à

SOCIÉTÉ DES EFFETS PUBLICS , A QUATRE HEURES ET DEMIE.
Amsterdam, 12dimanche mai.

Les intégrales, sans affaires importans, se sont bien tenus.
Il régnait une grande activité en fonds espagnols qui ont éprouvé UJ1

hausse marquante par suite de l'amélioration qu'ils ont éprouvée à Paris e'
Londres. Les portugais étaientégalementplus demandés.

24 %. 60f Jà »

;

Soc. de

Comin,

145£

;

Ard. 23r '„ àT\ .
Bourse de Parisdu 10Mai.
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Bourse d'Anvers du 11 Mai.
Métalliques , 5 <"/„ ». — Naples, 5

%,

». — Ardoins , 5 "/„ 22 J J,'^»
Dette différée ancien,3P. — Passive,s°/„ ». — Lots de liesse , 67 P. — w
après la Bourse (2 | heures). Ardoins, 22 J A. demandés. — Coupons, ».

Bourse de Londresdu 10 Mai.
3% C0n501.99 g,».— 2»»/»"o".,61 a',|.— 5»/„».— 5 »/„100;, I "'("":«.
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Bourse de Viennedu 4 Mai.
Métalliques, 5»/» 111-J. — Dito, 4% 100 }. —Dito, 3"/„78. —de 1834. ». — Actions de laBanque 1632. -

tot heden gezien zijn, overtreft. Daar de standplaats eene der schoon -
welke dez. residentie aanbiedt, zoo draagt zulks niet weinig bij om des

derachtige geziglen , welke als door betoovering worden daargestcl .
meeste luister bij te zetten. fth»earaDe volmaaktheid der constructie in dezegeheel nieuwo Cumcra ma
is zoodanig dut men niet zoo als bij andere van dien aard, iiilsliiiiei"
zonlicht noodig heeft om de tafercelenduidelijk te doen voorkomen . '"' '
ook bij het gewone daglichtkunnen zij hetzelfde effect bewerksiclligi'u-

Is dagelijks te bezigtigen van 's morgens 9 10l 's avonds7 uren.
6380. HeGebroedersKinsbergen

Premier bê-as de France ,
informe les habitans decette ville , qu'il donnera JEUDI 1G de ce mois , a

Salle de Tivoli .
une lutte à laquelle il invite tous les hommes robustes et principalerncji
M. Ch. HeiS , Hercule hollandais qui sans aucun douteaccepteral'0"r
de sa demande.

Ayant fait connaîtrepar descirculaires ainsi que par des affiches le régle
nient de la lutte.ajouteunerécompense de 200 florins à celui qui serareconn
le vainqueur.

Il espèreprouver jusqu'à ce jourque il est non-seulement le premier D"
deFrance mais encoreleroi des lutteurs.

A. Charles.
Prix d'entrée, 1 fl. 25 c.

Un grand nombre'd'amateurs sesont déjà présentés parmi lesquels 1°
distingue vn notablede la ville qui désire lutter la figure masquée.

ftmt
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connu favorablement depuis trente années de la première société du conti-
nent, par sa méthodepour enseigner à tirei le pistolet , arme utile et cheva-
leresque,et toutes les armes à feu , perfectionne le chasseur, et en deux le-
çons, données dans un appartement si on le désire, au besoin en une
seule, réussite garantie, ne séjournera àj,a Haye que cinq jours au plus.
Hôtel du Maréchal do Turenne , rabais de prix, leçons à domicile 25 florins
pour tout. Au domiciledu professeur 15florins, 4 élèves ensemble 10 florins
par élève. MM. les officiers du grade de capitaine , et au-dessous, réunis au
nombre de 10 , 5 florins chacun; et

enfin,

les messieurs qui auraient
déjà dans le temps, prix des leçons , pourront las répéter à raison de 5 flo-
rins , par personne. b'39o.

IÏÎON DES VARIÉTÉS M AMSTERDAM,
ONDER DIRECTIE VAN

P. Boas en M. «ludcls,
staande met hun geheel nieuwe Schouwburg-Lokaal op het

Plein , de eerste Tent van de Groote Sociëteit.

Dingsdag , den 14Mei.—He HerkergVanliUStuCru , nieuwe
vaudevilleinéén bedrijf. Na hetzelve (op vereerendverzoek) de Heden-
daagscheKeukenmeidenofzóó gaathetin hethuis-
houdentoe,kluchtige vaudevillein één bedrijf.Tot slot:deBloed-
zuigers . vrolijkevaudeville in één bedrijf.

Zullende de hoofdrollen in bovengemeldestukken door den Heer JUDELS,
eerstekomiek bij dit gezelschap, vervuld worden.

Aanvang tenhalfnegen uren.

van den Heep ,F* _f_7. làlf£*OlërM7,
iü m>m mee , mm mmnmmmmMM,

Slaande hét nieuwe i'ranije welingerigte Schouwburg-Lokaal ,
op het Plein, te'sGravenhage.

Op Maandag , den 13Mei. — Fàrgeau deVeefokker, groote
comédie vaudeville in twee bedrijven , naarhet Fransch.

' NA HETZELVE:
OetrOUW tot in denUood, kluchtige vaudevillein één bedrijft

naarhet Fransch.

TOT FINALE SLUITING op Dingsdag , den 14 Mei. — liise het
Bloemcnmeisje ofde goede naam eener Tooneel-
Speelster, groote comédie vaudeville in twee bedrijven , naar het
Fransch.

NA HETZELVE:
HetHuur- en Verhuurkantoor of de Vergissing ,

geestigevaudevillein tweebedrijven, naarhet Fransch.
Aanvang des avonds ten halfnegen ure.

Prijzen derplaatsen : Eersterang’1.49. — Tweederang’ 1.00.— Derde
rang/0.50.

■

PfMÖÖYÏREe PALEIS
OF

ééne Nacht te M*ekinff.

!» E., lilEEËlt
Mof-MechanicusvanX. M. denKoning der Neder-

landenen vanX.K.M, denPrins van Oranje.
Heeft de eer aan het geëerdPubliek dezerresidentie zijne opregte en har-

telijke dank te betuigen voor de talrijkebezoeken en de toejuiching , welke
hem gedurende dezekermiszoo ruimschoots zijn len deel gevallen. Zaturdag
avond 11. heeft hij de hooge eer genoten met een bezoekvan HH. XX. HH.
prinses Lnuisa en haren Doorluchtigen Broeder vereerd te worden. Hij zal
nog voortdurend eenige représentation geven, en wel op Maandagden 13en
Dingsdag 14Mei. Alle nieuwe stukken nog niet alhier door hem vertoond ,
zoo in de Fantasmagorieals Soirées Amusantes.

De aanvang is ten halfnegen ure.

ROMMLIJMËpMHÏ
Voor de eerste anaal in Holland met aiicnwe

VOORSTELLINGEN, PERSONEEL, COSTUMEN EN DECORATIEN.

ïï. BOLiES-O . voormaalsgeassocieeidmet den Heer LEHMAN , heeft
de eer het Nederlandsch Publiek Ie berigten , dat hij met groole onkosten
een uitgezocht gezelschap heeft bijeen gebragt, gekozen uit Hare Britsche
Majesteits Koninklijke Theatersvan London, Dublin en Edimburg. Decora-
lien, costumen, enz., zijn geheel nieuw vervaardigd , en zullen in allen op-
zigtcn , de goedkeuringvan het geëerd publiek wegdragen

Op maandag den 13 Mei.

OF JESSICAS VERPANDE WOORD.
Aanvang des avonds kwart over acht ure.

Prijzen der plaatsen : Eersle rang/ 1.99.— Tweede rang
’1.50. — Derde rang ’1.00. — Vierderang 0.50.

M. 11. Bolcno , M. J. Fretwell.

CAMERA OBSCURA.
Staande op het Tournooiveld.

De oudergeteekendeneigenaars van opgeineldOptischWerktuig , hebhen
deeerhetkunstlievend geciviliseerdpubliek dezer residentie te verwittigen,
dat zij naijverig opden bijval welke eene Camera Obscura 11. te Parijs is deel-
achlig geworden : in navolgingvan dien een geheel nieuweconstructiecener
machine hebben doen vervaardigen , welige alle andere van dien aard, die

Là HAYE . chez Leopohl LSbenberg, Lage Meutes''^
Dépôt-général à Amsterdam chez M. Scuoonevei.d et -,

Beurssteeg; et à Rotterdam,chez S. v*. Hf.yn Snoeck, //-»’«*
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